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(54) Boîte munie d’un bec verseur de grande largeur

(57) La présente invention concerne un emballage
constitué par une boîte munie d'un bec verseur de gran-
de dimension s'étendant sur tout un côté de la boîte ca-
ractérisé en ce que la boîte présente une découpe trans-
versale (20) s'étendant sur toute la largeur du côté muni
du bec verseur, prolongée par deux segments courbes
(21, 22) s'étendant sur les faces latérales vers le bas de
la boîte, les extrémités de ces segments étant dispo-
sées sur les arêtes (5, 6) de la boîte, une ligne rainée
transversale (25) s'étendant entre ces deux extrémités
des segments courbes, ladite découpe délimitant une
trappe (26) mobile en basculement autour de ladite ligne
rainée transversale (25), et en ce que l'emballage com-

porte une pièce rapportée collée sur la surface intérieu-
re de la boîte, cette pièce rapportée présentant une sur-
face médiane (40) dont la largeur correspond à la lar-
geur du côté de la boîte, la surface médiane (40) étant
prolongée latéralement, de chaque côté, par une surfa-
ce latérale (41, 42) comportant une ligne médiane de
pliage (47, 48) délimitant deux volets (43, 44) et (45, 46),
la pièce additionnelle présentant une découpe délimi-
tant une trappe (31) apte à être superposée et collée
sur la trappe (26) de la boîte, les surfaces latérales (41,
42) étant repliées afin de réaliser la superposition des
deux volets et le collage de leurs surfaces intérieures,
la surface extérieure de la pièce additionnelle étant col-
lée sur la surface intérieure de la boîte.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'emballage et plus particulièrement des boîtes munies
d'un bec verseur de grande largeur, destiné à la déli-
vrance de produits volumineux tels que des croquettes
pour animaux.
[0002] On connaît dans l'état de la technique différen-
tes réalisations. Le brevet français FR 2 718 709 décrit
une boîte d'emballage en carton munie d'un bec ver-
seur. Le bec verseur est constitué par assemblage d'un
ensemble 111 avec deux ailes latérales et d'une pièce
prélevée dans une face latérale de la boîte. La pièce
prélevée s'étend sensiblement sur toute la largeur de la
face latérale. L'ensemble comporte une partie centrale
s'étendant sensiblement sur toute la largeur de la face
latérale.
[0003] Le brevet français FR 2 695 625 décrit une boî-
te similaire fabriquée à partir d'une seule feuille décou-
pée de carton ou d'un autre matériau pliable. Le bec ver-
seur est agencé pour assurer une bonne étanchéité en
position fermée et un bon guidage du produit déversé
en position ouverte. Le bec verseur comporte un volet
extérieur et deux secteurs latéraux formant ensemble
un canal de guidage. Le volet est articulé à une paroi
frontale de la boîte par une ligne de pliage horizontale.
Un rabat intérieur découpé forme les deux secteurs, un
volet intérieur reliant ceux-ci, et une paroi de retenue
qui délimite l'orifice de sortie et guide les secteurs laté-
raux dans leur mouvement coulissant. En position fer-
mée, le volet du bec verseur est appliqué contre la paroi
de retenue pour assurer l'étanchéité de la fermeture.
[0004] Les brevets américains US 4 111 351 ou US 5
135 159 décrivent des boîtes similaires.
[0005] Elles présentent toutes l'inconvénient de la fra-
gilité du bec verseur. Le bec verseur présente une gran-
de dimension, et lorsqu'il est formé en un matériau tel
que le carton, et non pas par une pièce métallique ad-
ditionnelle, il s'affaiblit rapidement et se déforme. Il n'as-
sure plus correctement la fonction de fermeture, ni de
guidage des produits à déverser.
[0006] L'objet de la présente invention est de propo-
ser un emballage réalisé intégralement en carton, et re-
médiant à cet inconvénient.
[0007] A cet effet, l'invention concerne, dans son ac-
ception la plus générale, un emballage conforme à la
revendication 1.
[0008] L'emballage selon l'invention est constitué par
une boîte munie d'un bec verseur de grande dimension
s'étendant sur tout un côté de la boîte caractérisé en ce
que la boîte présente une découpe transversale s'éten-
dant sur toute la largeur du côté muni du bec verseur,
prolongée par deux segments courbes s'étendant sur
les faces latérales vers le bas de la boîte, les extrémités
de ces segments étant disposées sur les arêtes de la
boîte, une ligne rainée transversale s'étendant entre ces
deux extrémités des segments courbes, ladite découpe
délimitant une trappe mobile en basculement autour de

ladite ligne rainée transversale.
[0009] L'emballage comporte une pièce rapportée
collée sur la surface intérieure de la boîte, cette pièce
rapportée présentant une surface médiane dont la lar-
geur correspond à la largeur du côté de la boîte, la sur-
face médiane étant prolongée latéralement, de chaque
côté, par une surface latérale comportant une ligne mé-
diane de pliage délimitant deux volets, la pièce addition-
nelle présentant une découpe délimitant une trappe ap-
te à être superposée et collée sur la trappe de la boîte,
les surfaces latérales étant repliées afin de réaliser la
superposition des deux volets et le collage de leurs sur-
faces intérieures, la surface extérieure de la pièce ad-
ditionnelle étant collée sur la surface intérieure de la boî-
te au niveau de la partie centrale.
[0010] De préférence, chaque volet des surfaces la-
térales de la pièce additionnelle présente une découpe
en arc de cercle délimitant le bord de la face latérale du
bec verseur, le côté latéral du bec verseur présentant
un bord délimité par deux segments arqués de rayon de
courbure différents pour former une butée limitant la
course du basculement.
[0011] Avantageusement, la surface médiane de la
pièce additionnelle présente une découpe transversale
dont les extrémités rejoignent le rainant latéral, le volet
adjacent présentant une découpe arquée dont l'extré-
mité rejoint la ligne médiane de pliage en un point dé-
calé.
[0012] Selon une variante préférée, la pièce addition-
nelle présente des lumières oblongues disposées sur
les deux rainants prévus entre la surface centrale et les
surfaces latérales.
[0013] Selon une variante avantageuse, le rainant
d'articulation de la trappe de la pièce additionnelle est
arqué.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, le bec
verseur est prévu sur le côté le plus large de la boîte.
[0015] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, se référant à un exemple non li-
mitatif de réalisation et aux figures annexées où :

- la figure 1 représente une vue du flan formant la
boîte ; et

- la figure 2 représente une vue du flan formant la
pièce additionnelle.

[0016] La boîte est réalisée de façon connue à partir
d'un flan plié et collé dont la forme et la découpe sont
représentées en figure 1. Le flan présente quatre surfa-
ces principales (1 à 4) formant les côtés de la boîte. Ces
surfaces sont séparées par des rainants (5 à 7). L'une
des surfaces (4) est prolongée latéralement par une pat-
te de collage (8). Les deux surfaces principales (2, 4)
sont prolongées par des surfaces (9 à 12) formant les
côtés supérieur et inférieur de la boîte.
[0017] L'ouverture munie du bec verseur est formée
dans l'exemple décrit sur l'un des petits côtés, la surface
principale (1). Elle pourrait également être réalisée sur
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un grand côté, comme par exemple la surface principale
(2 ou 4).
[0018] L'ouverture est délimitée par une découpe
transversale (20) s'étendant sur toute la largeur de la
surface principale (1), et rejoignant à chaque extrémité
un rainant (5, 6).
[0019] Cette découpe transversale (20) est prolongée
par des segments courbés (21, 22) formés sur les sur-
faces adjacentes respectivement (4, 2). Ces segments
courbés rejoignent à leur extrémité inférieure les rai-
nants respectivement (5, 6) en deux points (23, 24). Une
ligne rainée transversale (25) est formée sur la surface
principale (1), entre ces deux points (23, 24).
[0020] Ces découpes (20, 21, 22) et la ligne rainée
transversale (25) délimitent une trappe (26) présentant
une partie médiane dont la largeur correspond à celle
du côté (1), prolongée latéralement par deux ailes (28,
29) repliées par rapport aux rainants (30, 30') pour
s'étendre à 90° sur les faces (2, 4) de la boîte.
[0021] Cette trappe (26) est articulée par rapport à la
ligne rainée transversale (25) et peut donc basculer en-
tre une position fermée et une position dans laquelle elle
libère l'ouverture et guide l'écoulement du contenu de
la boîte.
[0022] La figure 2 représente le flan destiné à former
la pièce additionnelle collée à l'intérieure de la boîte.
[0023] Il présente une surface médiane (40) prolon-
gée latéralement par deux surfaces latérales (41, 42).
Chacune de ces deux surfaces latérales (41, 42) est
constituée de deux volets respectivement (43, 44) et
(45, 46). Des rainants formant lignes de pliage média-
nes (47, 48) sont prévus au milieu des deux surfaces
latérales (41, 42).
[0024] La largeur de la surface médiane (40) corres-
pond à la largeur de la surface principale (1) présentant
l'ouverture munie du bec verseur. Des rainants (50, 51)
sont formés entre la surface médiane (40) et les surfa-
ces latérales (41, 42).
[0025] Des lumières (52 à 55) sont formées sur ces
rainants (50, 51) afin d'éviter la déformation du carton
occasionnée par la différence de rayon de courbure des
arêtes de la boîte d'une part et de la pièce additionnelle
contrecollée d'autre part.
[0026] La pièce additionnelle présente une découpe
délimitant une trappe (31) dont la partie supérieure est
superposable à la partie supérieure de la trappe (26) de
la boîte.
[0027] Cette découpe comprend un segment de dé-
coupe transversale (31') prolongé de part et d'autre par
des segments verticaux (66, 67). Des segments arqués
(32, 33) s'étendent depuis le centre des segments (66,
67) sur les volets (43, 45) en formant un arc de cercle
de rayon constant, avec une ouverture légèrement su-
périeure à 90°.
[0028] Deux coupants (100, 101) quasiment horizon-
taux prolongent les arcs de cercles jusqu'aux rainants
(50, 51)
[0029] Un rainant (60) s'étend transversalement entre

les extrémités des deux segments (100, 101).
[0030] Les volets (43, 45) présentent une deuxième
découpe (63, 65) dont le rayon de courbure est inférieur
à celui des segments arqués (32, 33) et dont l'ouverture
est de l'ordre de la moitié de l'ouverture des segments
arqués (32, 33).
[0031] Les découpes (63, 65), la partie inférieure des
segments arqués (32, 33), la découpe transversale (31')
les coupants (100, 101) et le rainant (60) délimitent une
trappe présentant deux ailes latérales (73, 75). Ces
ailes (73, 75) présentent sur leur bord arqué un épaule-
ment (68, 69). Lorsque la pièce additionnelle est mise
en forme, les deux volets de chaque surface latérale
(41, 42) sont contrecollés par leur surface intérieure, et
rabattus à la normale de la partie médiane. Les décou-
pes arquées forment un guide permettant le bascule-
ment du bec verseur entre une position fermée, et une
position ouverte. La course est limitée par le contact en-
tre les épaulements (68,69) et les segments latéraux
(66, 67).
[0032] La surface extérieure de la pièce additionnelle
est collée sur la surface intérieure de la boîte. Les ailes
(73, 75) du bec verseur intérieur sont alors coincées en-
tre la surface intérieure des ailes de la trappe de la boîte
et la surface intérieure du volet rabattu. Les ailes du bec
verseur ne peuvent pas êtres repoussées à l'intérieur
de la boîte, ce qui évite toute déformation et toute perte
d'étanchéité.
[0033] La trappe de la boîte est collée contre la trappe
de la pièce additionnelle pour former un bec verseur so-
lide et facile à manipuler car il peut être tenu par deux
doigts s'appuyant sur les ailes latérales du bec verseur.

Revendications

1. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte caractérisé en ce que la boîte pré-
sente une découpe transversale (20) s'étendant sur
toute la largeur du côté muni du bec verseur, pro-
longée par deux segments courbes (21, 22) s'éten-
dant sur les faces latérales vers le bas de la boîte,
les extrémités de ces segments étant disposées sur
les arêtes (5, 6) de la boîte, une ligne rainée trans-
versale (25) s'étendant entre ces deux extrémités
des segments courbes, ladite découpe délimitant
une trappe (26) mobile en basculement autour de
ladite ligne rainée transversale (25), et en ce que
l'emballage comporte une pièce rapportée collée
sur la surface intérieure de la boîte, cette pièce rap-
portée présentant une surface médiane (40) dont la
largeur correspond à la largeur du côté de la boîte,
la surface médiane (40) étant prolongée latérale-
ment, de chaque côté, par une surface latérale (41,
42) comportant une ligne médiane de pliage (47,
48) délimitant deux volets (43, 44) et (45, 46), la piè-
ce additionnelle présentant une découpe délimitant
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une trappe (31) apte à être superposée et collée sur
la trappe (26) de la boîte, les surfaces latérales (41,
42) étant repliées afin de réaliser la superposition
des deux volets et le collage de leurs surfaces inté-
rieures, la surface extérieure de la pièce addition-
nelle étant collée sur la surface intérieure de la boî-
te.

2. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte selon la revendication 1 caractérisé
en ce que les volets intérieurs (43, 45) des surfaces
latérales (41, 42) de la pièce additionnelle présen-
tent une découpe en arc de cercle (63, 65) délimi-
tant le bord de la face latérale de la trappe, le côté
latéral de la trappe présentant un bord délimité par
deux segments arqués de rayon de courbure diffé-
rents pour former une butée limitant la course du
basculement.

3. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte selon la revendication 2 caractérisé
en ce que la surface médiane (40) de la pièce ad-
ditionnelle présente une découpe transversale (31')
dont les extrémités rejoignent un rainant latéral (50,
51), le volet (43, 45) adjacent présentant une dé-
coupe arquée dont l'extrémité rejoint la ligne média-
ne de pliage (47, 48) en un point décalé.

4. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte selon la revendication 1, 2 ou 3 ca-
ractérisé en ce que la pièce additionnelle présente
des lumières oblongues (52 à 55) disposées sur
deux rainants (50, 51) prévus entre la surface mé-
diane (40) et les surfaces latérales (41, 42).

5. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte selon la revendication 1 caractérisé
en ce que la pièce additionnelle présente une forme
conforme à la figure 2.

6. Emballage constitué par une boîte munie d'un bec
verseur de grande dimension s'étendant sur tout un
côté de la boîte selon l'une au moins des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que le bec
verseur est prévu sur le côté le plus large de la boî-
te.
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